
 
 

Entrée en vigueur au 1
er

 janvier 2011 du nouveau cru des Incoterms ! 

 

Les Incoterms (International Commercial Terms) sont nés en 1936 du fruit d’un long 

travail de la Chambre du Commerce et de l’Industrie de Paris afin de faciliter les contrats de 

vente de biens corporels à l’international. En effet, par une simple référence à une 

abréviation anglophone de trois lettres, les parties contractualisent les obligations du 

vendeur et de l’acheteur. Plus précisément, les Incoterms ont pour fonction la répartition 

des frais de transport, la détermination du lieu de transfert des risques ainsi que les 

obligations de livraison.  

 

Se calquant sur le commerce international qui ne cesse d’évoluer, les Incoterms 

pâtissaient de l’obsolescence de l’ancienne version 2000. Le nouveau cru 2010 qui est entré 

en vigueur le 1
er

 janvier 2011 était donc largement attendu et il est intéressant d’en 

constater les apports.  

Tout d’abord, le nombre d’Incoterms est passé de 13 à 11. En effet, les Incoterms DES 

(Delivered Ex Ship), DDU (Delivered Duty Unpaid) et DAF (Delivered At Frontier) qui traitaient 

tous de livraison dans le pays d’arrivée, ont été supprimés et regroupés dans un nouvel 

Incoterms, le DAP (Delivered At Place). Par ailleurs, un autre Incoterms a été créé en 

remplacement du DEQ (Delivered Ex Quay), le DAT (Delivered At Terminal), afin de tenir 

compte des progrès de la conteneurisation des marchandises ; en effet, aujourd’hui 90% des 

marchandises transportées utilisent le conteneur qui est un mode de transport multimodal 

puisqu’il utilise à la fois la route, le rail et le bateau. Les Incoterms exclusivement maritimes 

n’étaient donc plus adaptés aux conteneurs. 

La nouvelle version les distingue selon qu’ils se réfèrent à un transport multimodal 

(7) ou maritime (4). 

Par ailleurs, la référence au traditionnel bastingage du navire a été supprimée : le 

transfert des risques n’intervient donc plus au moment où la marchandise a passé le 

bastingage du navire, mais au moment où celle-ci est « à bord » du navire. 

En terme de sécurité, force est de constater que de nouvelles exigences se sont 

imposées depuis le 11 septembre 2001 notamment. Ainsi, les nouveaux Incoterms indiquent 

quelle partie a la charge de respecter les législations sécuritaires en vigueur dans la 

juridiction de l’endroit d’expédition ou de livraison. 

Enfin, et au vue de la nouvelle ère de l’électronique et du numérique, les Incoterms 

se sont adaptés à la dématérialisation des documents. Ils précisent que les documents 

électroniques revêtent désormais la même importance que les documents traditionnels si 

les parties sont d’accord ou lorsque le recours à ces documents électroniques est bien établi. 

 

La Chambre du Commerce et de l’Industrie de Paris rend compte de manière plus 

détaillée de ce nouveau cru 2010 des Incoterms sur son site internet notamment : 

www.iccwbo.org/incoterms. 

 

 


